
                               

 

 

A D D I T I F   N°  2 
 

 

Art. 5.2.P : Publicité 

Bandeaux de pare-brise :                                   2TM Racing côté pilote 
Taxis VOLPE côté copilote 

                               

Plaque immatriculation avant :                       REG-ELEC ENERGIE 

             Fait à Laragne, le 2 juin 2025 

         P/ Le Comité d’Organisation, 

                                                                                                                   
                                     J-J  MARCELLIN 

 

Sous réserve d’approbation par le Collège des Commissaires Sportifs. 


